


Il est strictement interdit  
de s'immobiliser. Ici, on circule. 

Le stationnement est interdit, 
mais l’arrêt peut être toléré pour 
débarquer les enfants tant que 
le conducteur reste au volant de 
son véhicule. 

Il est permis d’immobiliser  
et de descendre du véhicule 
pour une période de 15 minutes 
seulement. 

En tout temps, lorsqu’un autobus 
a ses gyrophares en fonction, 
vous devez vous immobiliser 
complètement. Il est interdit de 
circuler, et ce, même lentement. 

Pour aider mon enfant à se déplacer de façon 
active vers l'école en toute sécurité :

• J’enseigne à mon enfant les règles de sécurité 
routière importantes à respecter à la marche  
et en vélo. 

• Après avoir déterminé un trajet sécuritaire,  
je le fais quelques fois à pied ou à vélo  
avec mon enfant.

• J’apprends à mon enfant à reconnaître  
les personnes de confiance comme  
les brigadiers, les policiers, etc. 

• Je collabore avec d’autres parents  
pour superviser les déplacements actifs  
des enfants de mon quartier.

Conseils destinés 
aux parents

Merci à nos partenaires 
pour leur collaboration 

Si je suis dans l’obligation  
de prendre ma voiture,  
je respecte la signalisation  
et le Code de sécurité routière  
en tout temps ! 

• Je montre l’exemple en étant courtois avec tous 
les usagers de la route et en cédant en priorité  
le passage aux piétons et cyclistes.

• Je n’utilise pas mon cellulaire au volant  
et je me concentre sur la route. 

• Pour sécuriser les abords de l’école,  
je quitte la maison plus tôt. Je me stationne  
plus loin et je marche avec mon enfant,  
car après tout, marcher c’est santé ! 

• Je respecte la ligne continue sur la chaussée.  
Il est interdit de la franchir et d’y faire  
des virages en «U».

Rappel de quelques 
règles de signalisation

vers
l'école !

Marche, 
roule,
bouge...
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